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UNION INTERNATIONALE 

Réunion des représentants gouvernementaux 
pour la constitution du Comité intergouvernemental prévu dans l'article 32 

de la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Rome 1961) 
(Genève, 18 mai 1965) 

Rapport 

Objet de la réunion 
1. Conformément à l'article 32 de la Convention inter- 

nationale sur la protection des artistes interprètes ou exécu- 
tants, des producteurs de phonogrammes et des organismes 
de radiodiffusion, adoptée à Rome en 1961, il a été institué 
un Comité intergouvernemental ayant pour mission: 

a) d'examiner les questions relatives à l'application et au 
fonctionnement de la Convention; 

b) de réunir les propositions et de préparer la documenta- 
tion concernant d'éventuelles revisions de la Convention. 

2. Conformément à son article 25, la Convention de Rome 
devait entrer en vigueur trois mois après la date du dépôt du 
sixième instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhé- 
sion. Le sixième instrument ayant été déposé entre les mains 
du Secrétaire général des Nations Unies le 17 février 1964, 
la Convention est entrée en vigueur le 18 mai 1964. 

3. Le Comité intergouvernemental devait être constitué, 
conformément à l'article 32, paragraphe 3, de la Convention 
de Rome, douze mois après l'entrée en vigueur de la Conven- 
tion. En conséquence, la présente réunion a été convoquée 
par les trois organisations internationales responsables, au 
siège du Bureau international du Travail à Genève, à la date 
du 18 mai 1965. 

Participants 
(voir Annexe I) 

4. Les Etats contractants suivants se sont fait représen- 
ter à la réunion: 

Mexique 
Royaume-Uni 
Suède 
Tchécoslovaquie 

5. Les Etats contractants suivants n'ont pas pu se faire 
représenter à la réunion: 

Congo (Brazzaville) 
Equateur 
Niger 

6. Le Gouvernement du Danemark s'était fait représenter 
par un observateur. 

Présidence 

7. La réunion était présidée par M. H. A. Majid, Sous- 
directeur général du Bureau international du Travail. 

Travaux de la réunion 

8. M. H. A. Majid a souhaité la bienvenue aux partici- 
pants à la réunion au nom du Directeur général de l'Unesco, 
du Directeur des BIRPI et du Directeur général du BIT, et 
a déclaré ouverte la première réunion des représentants gou- 
vernementaux, convoquée conformément aux dispositions de 
la Convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion, adoptée à Rome en 1961. 
Il a signalé que, pour la première fois dans l'histoire des ins- 
titutions internationales, un instrument international adopté 
sous les auspices de trois institutions intergouvernementales 
était entré en vigueur. 

Adoption du projet de Règles pour Vélection des membres 
du Comité intergouvernemental 

9. La réunion a adopté à l'unanimité le projet de Règles 
pour l'élection des membres du Comité intergouvernemental 
élaboré par les Directeurs des trois organisations (voir An- 
nexe II). 

Election des membres du Comité intergouvernemental 

10. La réunion a procédé à l'élection au scrutin secret 
des membres du Comité intergouvernemental prévu à l'ar- 
ticle 32 de la Convention de Rome (1961). 

11. Le représentant de la Tchécoslovaquie a fait valoir 
que, conformément à la Convention de Rome et à l'article 3 
des Règles pour l'élection des membres, six sièges étaient à 
pourvoir; or, quatre Etats contractants seulement étaient re- 
présentés à la réunion. La question était de savoir si des Etats 
contractants pouvaient être élus membres du Comité inter- 
gouvernemental en l'absence de leurs représentants. 

A la demande du Président, le conseiller juridique du Bu- 
reau international du Travail a fait savoir que rien dans le 
projet de Règles pour l'élection des membres du Comité in- 
tergouvernemental ne s'opposait à ce que fussent élus aux 
sièges à pourvoir des Etats contractants qui étaient absents 
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à la réunion. D'autre part, l'article 32 de la Convention de 
Rome impose aux représentants des Etats contractants l'obli- 
gation de constituer un Comité intergouvememental. Sur le 
plan pratique, un Etat contractant absent, qui serait élu à un 
des sièges à pourvoir, pourrait, par la suite, renoncer à occu- 
per ce siège. Il appartiendrait alors au Comité intergouverne- 
mental de trouver une solution à ce problème. 

Le représentant du Royaume-Uni a estimé qu'il convenait 
de procéder à l'élection de six Etats contractants aux sièges 
à pourvoir. Les Etats contractants non représentés pourraient 
manifester ultérieurement leur volonté, au cas où ils le dési- 
reraient, de ne pas occuper les sièges auxquels ils seraient 
élus. 

Ces vues ayant été partagées par les représentants gouver- 
nementaux qui participaient à la réunion, celle-ci a procédé 
à l'élection des membres du Comité intergouvernemental. 

Conformément à l'article 32, paragraphe 2, de la Conven- 
tion de Rome, ce Comité devait être constitué de six mem- 
bres, étant donné que le nombre des ratifications déposées 
entre les mains du Secrétaire général des Nations Lnies était 
inférieur à 12. 

12. Le scrutin secret s'est déroulé conformément aux 
Règles adoptées par la réunion. Mlle Dock (Unesco), M. Ma- 
souyé (BIRPI) et M"e Fidler (BIT) ont été désignés pour 
faire fonction de scrutateurs. 

Résultat des élections 

13. Comme l'indique le rapport des trois scrutateurs (voir 
Annexe III), les Etats contractants suivants ont été élus mem- 
bres du Comité intergouvernemental: 

Congo (Brazzaville) 
Equateur 
Mexique 
Royaume-Uni 
Suède 
Tchécoslovaquie 

ANNEXE I 
Liste des participants 

Représentants gouvernementaux 
Mexique 

M. Manuel Tello Macias, Premier Secrétaire du Service 
extérieur mexicain, Délégation permanente du Mexique 
auprès des institutions internationales à Genève. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
M. R. Bowen, Contrôleur principal. Bureau des brevets, 

Département de la propriété industrielle. Ministère du 
Commerce, Londres. 

Suède 
M. Sven Julin, Secrétaire d'Ambassade, Délégation perma- 

nente de Suède, Genève. 

Tchécoslovaquie 
M. Vojtëch Strnad, Conseiller juridique du Ministère de 

l'Education et de la Culture, Prague. 

Observateur gouvernemental 
Danemark 

M. Soren Voss, Mission permanente du Danemark auprès 
de l'Office européen des Nations Unies, Genève. 

Représentants des organisations intergouvernementales 
internationales 

Organisation internationale du Travail 
M. H. A. Majid, Sous-directeur général du Bureau inter- 

national du Travail. 
M. F. Wolf, Conseiller juridique, BIT. 
M. A. A. Evans, Chef du Service des conditions générales 

de travail, BIT. 
M. K. St. Grunberg, Chef du Groupe des travailleurs non 

manuels, BIT. 
Ml!e A. Fidler, Groupe des travailleurs non manuels, BIT. 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture 

Mlle M. C. Dock, Chef par interim de la Section du droit 
d'auteur. 

Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle 

Prof. G. H. C. Bodenhausen, Directeur. 
M. C. Masouyé, Conseiller, Chef de la Division du droit 

d'auteur. 

ANNEXE II 

Règles pour l'élection des membres du Comité intergouverne- 
mental prévu à l'article 32 de la Convention internationale de 
Rome sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 

des producteurs de phonogrammes et des organismes 
de radiodiffusion 

Article 1 
1. En application de l'article 32, paragraphe 3, de la 

Convention de Rome, le Directeur général du Bureau inter- 
national du Travail, le Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
et le Directeur du Bureau de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques organiseront, 
le 18 mai 1965, un scrutin pour la constitution du Comité 
intergouvernemental. 

2. Ils désigneront chacun un fonctionnaire appartenant à 
leur organisation, les trois fonctionnaires ainsi désignés fai- 
sant fonction de scrutateurs. 

Article 2 
1. Les Etats qui seront parties à la Convention de Rome 

à la date des élections auront chacun le droit de nommer un 
représentant pour participer à ces élections. 

2. Chacun de ces représentants disposera d'une voix. 

Article 3 
1. Le nombre des sièges à pourvoir sera de six. 
2. Les Etats contractants tiendront dûment compte de la 

nécessité d'une répartition géographique équitable parmi les 
membres du Comité intergouvememental. 
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Article 4 

1. Le vote se fera au scrutin secret. 

2. Chaque représentant recevra un bulletin contenant la 
liste de tous les Etats contractants et aura le droit de voter 
pour un nombre de candidats égal au nombre des sièges à 
pourvoir. 

3. L'un des scrutateurs donnera lecture de la liste des 
représentants; chaque représentant se présentera à l'appel 
de son nom et déposera son bulletin dans l'urne. 

4. Le dépouillement du scrutin se fera par les soins des 
trois scrutateurs. 

5. Aucun Etat contractant ne sera considéré comme élu 
s'il n'a obtenu plus de la moitié des suffrages exprimés par 
les représentants présents. Si, après le premier scrutin, un ou 
plusieurs des sièges restent à pourvoir, il sera procédé à un 
ou plusieurs autres scrutins de ballotage, chaque représentant 
ayant encore le droit de voter pour autant de candidats qu'il 
reste de sièges à pourvoir. 

6. Le vote terminé, les scrutateurs annonceront les résul- 
tats. Un rapport sera établi pour être communiqué officielle- 
ment aux Etats contractants. Ce rapport sera signé par les 
trois scrutateurs. 

ANNEXE III 

Réunion des représentants gouvernementaux pour la consti- 
tution du Comité intergouvernemental prévu par l'article 32 
de la Convention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 

et des organismes de radiodiffusion (Rome, 1961) 
(Genève, 18 mai 1965) 

Rapport des scrutateurs 
Les trois scrutateurs soussignés, désignés conformément à 

l'article 1, paragraphe 2, des Règles adoptées par les repré- 
sentants des Etats contractants pour l'élection des membres 

du Comité intergouvernemental prévu par l'article 32 de la 
Convention internationale sur la protection des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion, proclament les résultats 
suivants du vote intervenu en application de l'article 4 des- 
dites règles: 

;A l'appel des Etats contractants, il a été constaté l'absence 
des représentants de trois d'entre eux: Congo (Brazzaville), 
Equateur, Niger. 

Le dépouillement du scrutin a donné lieu au décompte 
suivant: Congo (Brazzaville): 3 voix; Equateur: 3 voix; Mexi- 
que: 4 voix; Niger: 2 voix; Royaume-Uni: 4 voix; Suède: 4 
voix; Tchécoslovaquie: 4 voix. 

Conformément à l'article 4, paragraphe 5, desdites règles, 
précisant qu'aucun Etat contractant ne serait considéré com- 
me élu s'il n'a pas obtenu plus de la moitié des suffrages ex- 
primés par les représentants présents et, ayant constaté que 
le nombre de ceux-ci s'élevait à quatre et qu'en conséquence 
la majorité requise était de trois voix, les scrutateurs ont dé- 
claré élus pour composer le Comité intergouvernemental, con- 
formément à l'article 32, paragraphe 2, de la Convention de 
Rome, les Etats suivants: 

Congo (Brazzaville) 
Equateur 
Mexique 
Royaume-Uni 
Suède 
Tchécoslovaquie 

En foi de quoi, 
leur signature. 

Bureau 
international 
du Travail 

(Signé) 
M»« A. FIDLER 

Groupe des travailleurs 
non manuels,  Service 

des conditions générales 
de travail 

les trois scrutateurs ont apposé ci-après 

Organisation 
des   Nations   Unies 
pour l'éducation, la 
science et la culture 

(Signé) 
MHe M. C. DOCK 

Chef p. i. 
de la Section 

du droit d'auteur 

Bureaux internationaux 
réunis pour la protection 

de la propriété 
intellectuelle 

(Signé) 
M. C. MASOUYÉ 

Conseiller 
Chef de la Division 

du droit d'auteur 
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LEGISLATIONS NATIONALES 

MALAWI 

Loi sur le droit d'auteur, 1965 
(N°  38, de 1965) ') 

. , Disposition des articles Article * 
1. Titre abrégé  et entrée  en vigueur. 
2. Interprétation. 
3. Oeuvres  pouvant   bénéficier  de   la   protection   du   droit   d'auteur. 
4. Droit d'auteur accordé en vertu de  la nationalité ou de la résidence. 
5. Droit  d'auteur par rapport  au  pays  d'origine. 
6. Droit   d'auteur  en  ce   qui  concerne   les   oeuvres  du   Gouvernement   et 

d'organismes   internationaux. 
7. Nature  du droit  d'auteur  en  ce  qui   concerne   les   œuvres   littéraires, 

musicales   ou   artistiques   et   les   films   cinématographiques. 
8. Radiodiffusion d'oeuvres incorporées dans un film cinématographique. 
9. Nature   du   droit   d'auteur   en   ce   qui   concerne   les   enregistrements 

sonores. 
10. Nature du droit d'auteur en  ce qui  concerne les  émissions de  radio- 

diffusion. 
11. Premier  titulaire  du  droit  d'auteur. 
12. Cessions et licences. 
13. Atteinte au droit d'auteur. 
14. Désignation   d'une   autorité   compétente   et   obligations   incombant   à 

cette autorité. 
15. Règlements  et   extensions  de  l'application  de  la  loi. 
16. Application  aux  œuvres  faites  avant  l'entrée  en  vigueur de  la  loi. 
17. Résiliation  de  certains contrats. 
18. Abrogation des droits découlant du Common  Law. 
19. Abrogation de la loi et de  l'ordonnance sur le droit d'auteur. 

Loi prévoyant que la loi sur le droit d'auteur du Royaume- 
Uni de 1911 cessera d'être en vigueur au Malawi, abrogeant 
l'ordonnance sur le droit d'auteur et édictant des dispositions 
relatives au droit d'auteur en ce qui concerne les œuvres 
littéraires, musicales et artistiques, les films cinématographi- 
ques, les enregistrements sonores et les émissions de radio- 
diffusion, 

Et adoptée par le Parlement du Malawi. 

Titre abrégé et entrée en vigueur 
Article premier. — La présente loi peut être citée comme 

la loi sur le droit d'auteur de 1965; elle entrera en vigueur à 
la date que le Ministre fixera par un avis publié dans la 
Gazette2). 

Interprétation 
Art. 2. —  (1)  Dans la  présente  loi, sauf indication con- 

traire du contexte: 
« œuvre artistique »  s'entend, indépendamment de la qualité 

artistique,  de l'une  quelconque  des  œuvres  suivantes  ou 
d'oeuvres similaires: 

!)   Publiée   dans   la   Gazette   du   Gouvernement   du   Malawi,   du   14 
mai 1965. 

2)   La  présente loi est entrée en vigueur le 24 mai 1965. 

a) peintures, dessins, gravures à l'eau-forte, lithographies, 
gravures sur bois, estampes et illustrations; 

b) cartes, plans et diagrammes; 
c) œuvres de sculpture; 
d) photographies autres que celles figurant dans un film 

cinématographique; 
e) œuvres d'architecture sous forme de bâtiments ou de 

modèles; et 
f) œuvres des arts appliqués, comprenant aussi, selon 

l'alinéa (3) de l'article 3, les tapisseries et les objets 
créés par les métiers artistiques et les arts appliqués; 

auteur », dans le cas d'un film cinématographique ou d'un 
enregistrement sonore, s'entend de la personne qui a pris 
les arrangements concernant la confection du film ou de 
l'enregistrement ou, dans le cas d'une émission de radio- 
diffusion transmise du territoire d'un pays, s'entend de la 
personne qui a pris les arrangements concernant la trans- 
mission depuis le territoire de ce pays; 

émission de radiodiffusion » s'entend d'une émission sonore 
ou visuelle de tout élément et comprend la diffusion par 
fil; 

autorité de radiodiffusion » s'entend de la Malawi Broad- 
casting Corporation et de tout autre organisme de radio- 
diffusion possédant une licence en vertu, soit de l'ordon- 
nance de 1963 relative à la Radiodiffusion du Malawi, soit 
de toute autre disposition législative écrite: 

bâtiment » s'entend de tout édifice ou immeuble; 
film cinématographique » s'entend de la première fixation 

d'une séquence d'images visuelles, capable d'être projetée 
comme une suite d'images animées et de faire l'objet d'une 
reproduction, et comprend l'enregistrement de la piste 
sonore associée au film cinématographique; 

communication au public » comprend, outre la représenta- 
tion, l'exécution ou la récitation par des personnes vivan- 
tes, tout mode de présentation visuelle ou acoustique; 

exemplaire » s'entend d'une reproduction sous forme écrite, 
sous forme d'un enregistrement ou d'un film cinématogra- 
phique, ou sous toute autre forme matérielle, de telle 
sorte, néanmoins, qu'un objet ne sera pas considéré com- 
me étant un exemplaire d'une œuvre d'architecture, à 
moins que ledit objet ne soit un bâtiment ou un modèle; 

droit d'auteur » s'entend du droit d'auteur institué en vertu 
de la présente loi; 

licence » s'entend d'une licence accordée légalement et per- 
mettant l'accomplissement d'un acte protégé par le droit 
d'auteur; 
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« œuvre littéraire » s'entend, indépendamment de la qualité 
littéraire, de l'une quelconque des œuvres suivantes ou 
d'oeuvres similaires: 
a) romans, récits et œuvres poétiques; 
b) pièces de théâtre, indications de mise en scène, scéna- 

rios de films et scripts d'émissions de radiodiffusion; 
c) manuels, traités, œuvres d'histoire, biographies, essais 

et articles; 
d) encyclopédies et dictionnaires; 
e) lettres, rapports et mémorandums; 
f) conférences, allocutions et sermons; 

mais ne comprend pas les lois écrites, les rapports en ma- 
tière législative ou les décisions judiciaires; 

« œuvre musicale » s'entend de toute œuvre musicale, indé- 
pendamment de la qualité musicale, et comprend les pa- 
roles écrites en vue d'un accompagnement musical; 

« prescrit » signifie prescrit par voie de règlements édictés 
en vertu de l'article 15; 

« réémission de radiodiffusion » s'entend d'une émission si- 
multanée ou différée, réalisée par l'un des organismes de 
radiodiffusion, de l'émission d'un autre organisme de ra- 
diodiffusion, et comprend la diffusion par fil de l'émission; 

« reproduction » s'entend de la confection d'un ou de plu- 
sieurs exemplaires d'une œuvre littéraire, musicale ou 
artistique, d'un film cinématographique ou d'un enregis- 
trement sonore; 

« école » a la signification qui lui a été donnée selon les dis- 
positions de l'ordonnance concernant l'enseignement; 

« enregistrement sonore » s'entend de la première fixation 
d'une suite de sons capable d'être perçue par l'ouïe et 
d'être reproduite, mais ne comprend pas la piste sonore 
associée à un  film cinématographique; 

« œuvre » comprend les traductions, adaptations, nouvelles 
versions ou arrangements d'oeuvres préexistantes, ainsi 
que les anthologies ou recueils d'œuvres qui, en raison de 
la sélection et de l'arrangement de leur contenu, présen- 
tent un caractère d'originalité; 

« œuvre de collaboration » s'entend d'une œuvre produite par 
la collaboration de deux ou plusieurs auteurs et dans la- 
quelle la contribution de chaque auteur n'est pas sepa- 
rable de la contribution de l'autre ou des autres auteurs. 

(2) Aux fins de la présente loi, les dispositions suivantes 
seront applicables en ce qui concerne la publication: 

a) une œuvre sera considérée comme ayant été publiée si 
— mais seulement si — des exemplaires ont été mis en cir- 
culation en quantité suffisante pour répondre aux besoins 
raisonnables du public; 

b) lorsque, en premier lieu, une partie seulement de l'œu- 
vre est publiée, cette partie sera considérée, aux fins de la 
présente loi, comme constituant une œuvre séparée; 

c) une publication faite dans un pays quelconque ne sera 
pas considérée comme différente de la première publication 
pour le seul motif d'une publication antérieure faite ailleurs, 
si les deux publications ont eu lieu au cours d'une période ne 
dépassant pas trente jours. 

Oeuvres pouvant bénéficier de la protection du droit d'auteur 
Art. 3. — (1) Sous réserve des dispositions du présent 

article, les œuvres suivantes pourront bénéficier de la protec- 
tion du droit d'auteur: 

a) œuvres littéraires, 
b) œuvres musicales, 
c) œuvres artistiques, 
d) films cinématographiques, 
e) enregistrements sonores, 
f) émissions de radiodiffusion. 

(2) Une œuvre littéraire, musicale ou artistique ne pourra 
bénéficier de la protection du droit d'auteur que: 

a) si des efforts suffisants ont été déployés, lors de la créa- 
tion de l'œuvre, pour lui donner un caractère d'origina- 
lité; et 

b) si l'œuvre a été écrite, enregistrée ou mise de toute autre 
façon sous une forme matérielle. 

(3) Une œuvre artistique ne pourra pas bénéficier de la 
protection du droit d'auteur si, au moment où l'œuvre est 
créée, elle est destinée par l'auteur à être utilisée comme mo- 
dèle ou motif devant être multiplié par un procédé industriel 
quelconque. 

(4) Une œuvre ne sera pas considérée comme ne pouvant 
pas bénéficier de la protection pour la seule raison que la 
réalisation de l'œuvre, ou l'accomplissement d'un acte quel- 
conque se rapportant à cette œuvre, impliquait une atteinte 
au droit d'auteur afférent à une autre œuvre. 

Droit d'auteur accordé en vertu de la nationalité 
ou de la résidence 

Art. 4. — (1) Le droit d'auteur sera accordé par le pré- 
sent article à toute œuvre, pouvant bénéficier de la protec- 
tion du droit d'auteur, dont l'auteur ou, dans le cas d'une 
œuvre de collaboration, l'un des auteurs est, au moment de 
la création de l'œuvre, une personne qualifiée, c'est-à-dire: 

a) une personne physique, citoyenne du Malawi, ou domi- 
ciliée ou résidant au Malawi, ou 

b) une personne morale, constituée en vertu des lois du 
Malawi. 

(2) La durée de la protection accordée par le présent 
article sera calculée d'après le tableau suivant: 

Date d'expiration de la pro- 
tection du droit d'auteur 

1. Oeuvre littéraire, musicale Vingt-cinq ans après la fin de 
ou artistique autre qu'une l'année du décès de l'au- 
photographie. teur. 

2. Films cinématographiques Vingt-cinq ans après la fin de 
et photographies. l'année  où  l'œuvre   a  été 

pour la première fois léga- 
lement rendue accessible 
au public. 

3. Enregistrements sonores. Vingt   ans   après   la   fin   de 
l'année où l'enregistrement 
a été fait. 

4. Emissions    de    radiodiffu-      Vingt   ans   après   la   fin   de 
sion. l'année   où   la   radiodiffu- 

sion a eu lieu. 

Genre de l'œuvre 
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(3) Dans le cas d'une œuvre littéraire, musicale ou artis- 
tique anonyme ou pseudonyme, le droit d'auteur afférent à 
cette œuvre subsistera jusqu'à l'expiration d'une période de 
vingt-cinq ans à compter de la fin de l'année où l'œuvre a 
été publiée pour la première fois. 

Dans le cas où l'identité de l'auteur viendrait à être con- 
nue, la durée de la protection du droit d'auteur sera calculée 
conformément aux dispositions de l'alinéa  (2). 

(4) Dans le cas d'une œuvre de collaboration, la référence 
au décès de l'auteur, qui figure au tableau ci-dessus, sera con- 
sidérée comme se rapportant à l'auteur qui décède le dernier, 
qu'il s'agisse ou non d'une personne qualifiée. 

Droit d'auteur par rapport au pays d'origine 
Art. 5. —  (1)  Le droit d'auteur sera accordé par le pré- 

sent article à  toute  œuvre,  autre  qu'une émission de radio- 
diffusion, pouvant bénéficier de la protection du droit d'au- 
teur et qui, 

a) étant une œuvre littéraire, musicale ou artistique ou un 
film cinématographique, est publiée pour la première 
fois au Malawi; et 

b) étant un enregistrement sonore, est faite au Malawi, 
et qui n'a pas été l'objet de la protection du droit d'auteur 
accordée par l'article 4. 

(2) Le droit d'auteur accordé à une œuvre par le présent 
article aura la même durée que celle qui est prévue à l'ar- 
ticle 4 pour une œuvre similaire. 

Droit d'auteur en ce qui concerne les œuvres du Gouver- 
nement et d'organismes internationaux 

Art. 6. — (1) Le droit d'auteur sera accordé par le pré- 
sent article à toute œuvre pouvant bénéficier de la protec- 
tion du droit d'auteur et qui est faite par le Gouvernement du 
Malawi, ainsi que par tels organismes internationaux ou autres 
organisations gouvernementales qui peuvent être désignés, ou 
sous la direction ou le contrôle de ce Gouvernement, ou de 
ces organismes ou de ces organisations. 

(2) Le droit d'auteur accordé par le présent article à une 
œuvre littéraire, musicale ou artistique, autre qu'une photo- 
graphie, subsistera jusqu'à l'expiration d'une période de vingt- 
cinq ans à compter de la fin de l'année où elle a été publiée 
pour la première fois. 

(3) Le droit d'auteur accordé par le présent article à un 
film, une photographie, un enregistrement sonore ou une 
émission de radiodiffusion aura la même durée que celle que 
prévoit l'article 4 pour une œuvre similaire. 

(4) Les articles 4 et 5 ne seront pas considérés comme 
conférant un droit d'auteur en ce qui concerne les œuvres 
auxquelles s'applique le présent article. 

Nature du droit d'auteur en ce qui concerne les œuvres 
littéraires, musicales et artistiques et les films cinéma- 

tographiques 
Art. 7. — (1)  Le droit d'auteur afférent à une œuvre lit- 

téraire, musicale ou artistique ou à un film cinématographique 
comportera le droit exclusif de régir et contrôler au Malawi 
l'accomplissement  de  l'un  quelconque  des  actes  suivants,  à 
savoir:  la  reproduction  sous  une  forme  matérielle, la  com- 

munication au public et la radiodiffusion de la totalité ou 
d'une partie substantielle de l'œuvre, soit sous sa forme ori- 
ginale, soit sous une forme dérivée, de façon identifiable, de 
l'original. 

Toutefois, le  droit d'auteur afférent à une  œuvre de ce 
genre ne comprendra pas le droit de régir et contrôler: 

a) l'accomplissement de l'un quelconque des actes susindi- 
qués, par voie de comportement loyal, à des fins de re- 
cherche, d'usage privé, de critique ou de compte rendu, 
ou d'information concernant des événements d'actualité, 
si une utilisation publique quelconque de l'œuvre est ac- 
compagnée de la mention de son titre et du nom de l'au- 
teur, sauf lorsque l'œuvre est incidemment incluse dans 
une émission de radiodiffusion; 

b) l'accomplissement de l'un des actes susindiqués en ma- 
nière de parodie, de pastiche ou de caricature; 

c) la reproduction et la mise en circulation d'exemplaires, 
ou l'inclusion, dans un film ou une émission de radiodif- 
fusion, d'une œuvre artistique située en un lieu où elle 
peut être vue par le public; 

d) l'inclusion incidentelle d'une œuvre artistique dans un 
film ou une émission de radiodiffusion; 

e) l'inclusion dans un recueil d'oeuvres littéraires ou musi- 
cales, qui ne comprend pas plus de deux brefs passages 
de l'œuvre en question, si ce recueil est destiné à être 
utilisé dans des écoles ou des universités et fait mention 
du titre et du nom de l'auteur de l'œuvre; 

f) la radiodiffusion d'une œuvre, si cette radiodiffusion est 
destinée à des fins éducatives; 

g) toute utilisation d'une des œuvres mentionnées à l'ali- 
néa (1) de l'article 3 par une école ou une université, aux 
fins éducatives de cette école ou de cette université. 

Toutefois, lorsqu'une reproduction est faite aux fins 
visées dans le présent alinéa, une telle reproduction de- 
vra être détruite avant la fin de la période de douze mois 
suivant immédiatement la confection de la reproduction; 

h) la confection ou l'importation d'un enregistrement so- 
nore d'une œuvre littéraire ou musicale, et la reproduc- 
tion de cet enregistrement sonore, s'il est destiné à la 
vente au détail au Malawi et à condition qu'une rému- 
nération équitable soit versée au titulaire de la partie 
correspondante du droit d'auteur afférent à l'œuvre, 
conformément aux règlements édictés en vertu de l'ar- 
ticle 15; 

i) la lecture ou la récitation, par une seule personne, en 
public ou dans une émission de radiodiffusion, d'un ex- 
trait d'une longueur raisonnable d'une œuvre littéraire 
publiée, s'il est accompagné d'une mention suffisante de 
la source; 

j) toute utilisation d'une œuvre par le Gouvernement, ou 
sous sa direction ou son contrôle, ou par des bibliothè- 
ques publiques, des centres non commerciaux de docu- 
mentation et par des institutions scientifiques qui peu- 
vent être désignés, si cette utilisation est faite dans 1 in- 
térêt public, à condition qu'aucun bénéfice n'en soit re- 
tiré et qu'aucun droit d'entrée ne soit perçu pour la com- 
munication au public — si elle a lieu — de l'œuvre ainsi 
utilisée; 
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k) la reproduction d'une œuvre, réalisée par un organisme 
de radiodiffusion, ou sous sa direction ou son contrôle, 
si cette reproduction ou des exemplaires de celle-ci sont 
exclusivement destinés à une émission légale effectuée 
par cet organisme et sont détruits avant la fin de la 
période de six mois suivant immédiatement la confection 
de la reproduction ou de toute autre période plus longue 
dont seront convenus l'organisme de radiodiffusion et le 
titulaire de la partie correspondante du droit d'auteur 
afférent à l'œuvre; toute reproduction d'une œuvre effec- 
tuée en vertu du présent paragraphe peut, si elle revêt un 
caractère exceptionnel de documentation, être conservée 
dans les archives de l'organisme de radiodiffusion — 
désignées par les présentes comme archives officielles 
constituées à cette fin — mais, sous réserve des disposi- 
tions de la présente loi, ne sera pas utilisée pour une 
radioémission ou à toute autre fin, sans l'autorisation du 
titulaire de la partie correspondante du droit d'auteur 
afférent à l'œuvre; 

l) la radiodiffusion d'une œuvre qui a déjà été rendue léga- 
lement accessible au public et qui ne relève d'aucun orga- 
nisme accordant des licences visé à l'article 14, à condi- 
tion que, sous réserve des dispositions du présent article, 
le titulaire du droit de radiodiffusion afférent à cette 
œuvre reçoive une rémunération équitable qui, à défaut 
d'un accord, sera déterminée par l'autorité compétente 
désignée en vertu de l'article 14; 

m) toute utilisation d'une œuvre pour une procédure judi- 
ciaire ou pour tout compte rendu d'une telle procédure. 

(2) Le droit d'auteur afférent à une œuvre d'architecture 
comprendra également le droit exclusif de diriger ou con- 
trôler l'érection de tout bâtiment qui reproduit la totalité ou 
une partie substantielle de l'œuvre, soit sous sa forme origi- 
nale, soit sous une forme dérivée, de façon identifiable, de 
l'original. 

Toutefois, le droit d'auteur afférent à une telle œuvre ne 
comprendra pas le droit de diriger et contrôler la reconstruc- 
tion du bâtiment auquel se rapporte ce droit d'auteur dans 
le même style que l'original. 

Radiodiffusion d'oeuvres incorporées dans un film 
cinématographique 

Art. 8. — (1) Lorsque le titulaire du droit d'auteur affé- 
rent à une œuvre littéraire, musicale ou artistique autorise 
une personne à incorporer l'œuvre dans un film cinématogra- 
phique et qu'un organisme de radiodiffusion diffuse ce film, 
cette émission ne constituera pas, en l'absence d'accord con- 
traire, une violation du droit d'auteur. 

(2) Lorsqu'un organisme de radiodiffusion diffuse un film 
cinématographique dans lequel se trouve incorporée une œu- 
vre musicale, le titulaire du droit de radiodiffuser cette 
œuvre sera, sous réserve des dispositions de la présente loi, 
habilité à recevoir une rémunération équitable de l'organisme 
de radiodiffusion. 

Toutefois, en l'absence d'accord, le montant de cette ré- 
munération sera déterminé par l'autorité compétente désignée 
en vertu de l'article 14. 

Nature du droit d'auteur en ce qui concerne les 
enregistrements sonores 

Art. 9. — Le droit d'auteur afférent à un enregistrement 
sonore conférera le droit exclusif de diriger et contrôler, au 
Malawi, la reproduction directe ou indirecte de la totalité ou 
d'une partie substantielle de l'enregistrement, soit sous sa 
forme originale, soit sous une forme dérivée, de façon identi- 
fiable, de l'original. 

Toutefois, les dispositions des paragraphes a), g), j), k) 
et m) de la clause conditionnelle de l'alinéa (1) de l'article 7 
s'appliqueront mutatis mutandis au droit d'auteur afférent à 
un enregistrement sonore. 

Nature du droit d'auteur en ce qui concerne les émissions 
de radiodiffusion 

Art. 10. — Le droit d'auteur afférent à une émission de 
radiodiffusion conférera le droit exclusif de diriger et con- 
trôler l'accomplissement, au Malawi, de l'un quelconque des 
actes suivants, à savoir: l'enregistrement et la réémission de 
la totalité ou d'une partie substantielle de l'émission de radio- 
diffusion et la communication au public, dans des lieux où 
un droit d'entrée est perçu, de la totalité ou d'une partie 
substantielle d'une émission de télévision, soit sous sa forme 
originale, soit sous une forme dérivée, de façon identifiable, 
de l'original. 

Toutefois, 
a) les dispositions des paragraphes a), g), j) et m) de la 

clause conditionnelle de l'alinéa (1) de l'article 7 s'ap- 
pliqueront mutatis mutandis au droit d'auteur afférent 
à une émission de radiodiffusion; 

b) le droit d'auteur afférent à une émission de télévision 
comprendra le droit de contrôler la prise de photogra- 
phies fixes de telles émissions. 

Premier titulaire du droit d'auteur 
Art. 11. — (1) Le droit d'auteur accordé par les articles 

4 et 5 appartiendra, à titre originaire, à l'auteur. 
Toutefois, nonobstant les dispositions de l'alinéa (6) 

de l'article 12, lorsqu'une œuvre, autre qu'une émission de 
radiodiffusion: 

a) est commandée par une personne qui n'est pas l'em- 
ployeur de l'auteur dans le cadre d'un contrat de ser- 
vice; ou 

b) n'ayant pas fait l'objet d'une telle commande, est faite 
au cours de la période d'emploi de l'auteur, 

le droit d'auteur sera considéré comme étant transféré à la 
personne qui a commandé l'œuvre ou à l'employeur, sauf si 
un accord est intervenu entre les parties qui exclut ou limite 
une telle cession. 

(2) Le droit d'auteur accordé par l'article 6 appartiendra 
à titre originaire au Gouvernement ou aux organismes inter- 
nationaux ou autres organisations gouvernementales qui peu- 
vent être désignés, à l'exclusion de l'auteur. 

Cessions et licences 

Art. 12. — (1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, le droit d'auteur est transmissible, par voie de cession, 
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par disposition testamentaire ou par l'effet de la loi, en tant 
que bien personnel ou meuble. 

(2) Une cession ou une disposition testamentaire de droit 
d'auteur peuvent être limitées de façon à s'appliquer seule- 
ment à certains des actes que le titulaire du droit d'auteur a 
le droit exclusif de régir et de contrôler, ou à une partie seu- 
lement de la période de protection du droit d'auteur, ou à un 
pays déterminé ou à une autre région. 

(3) Aucune cession de droit d'auteur ni aucune licence 
exclusive d'accomplir un acte dont l'exécution est protégée 
par le droit d'auteur n'aura d'effet, à moins d'être établie par 
écrit et signée par le cédant ou en son nom, ou par la per- 
sonne qui a accordé la licence ou en son nom. selon le cas. 

(4) Une licence non exclusive d'accomplir un acte dont 
l'exécution est protégée par un droit d'auteur peut être écrite 
ou verbale ou découler de la conduite suivie, et peut être 
annulée en tout temps. 

Toutefois, une licence accordée par contrat ne pourra être 
annulée ni par la personne qui a accordé cette licence ou son 
successeur en titre, sauf si le contrat le prévoit, ni par un 
contrat ultérieur. 

(5) Une cession ou une licence accordée par l'un des titu- 
laires du droit d'auteur aura effet comme si elle était accor- 
dée également par les cotitulaires et, sous réserve de tout 
contrat passé entre eux, les redevances perçues par le cédant 
seront réparties équitableinent entre tous les cotitulaires. Aux 
fins du présent alinéa, seront considérées comme cotitulaires: 

a) les personnes qui détiennent des intérêts communs dans 
la totalité ou une partie d'un droit d'auteur; ou 

h) les personnes qui détiennent des intérêts dans les divers 
droits d'auteur afférents à une production composite, 
c'est-à-dire à une production constituée par deux ou 
plusieurs œuvres. 

(6) Une cession, une licence ou une disposition testamen- 
taire peuvent être valablement accordées ou faites en ce qui 
concerne une œuvre future ou une œuvre existante pour la- 
quelle il n'y a pas encore de droit d'auteur; le droit d'auteur 
à venir, en ce qui concerne une œuvre de ces catégories, sera 
transmissible, par effet de la loi, en tant que bien personnel 
ou meuble. 

(7) Une disposition testamentaire visant le support sur le- 
quel une œuvre est, pour la première fois, écrite ou enregis- 
trée de toute autre façon sera, en l'absence d'indication con- 
traire, considérée comme incluant la disposition de tout droit 
d'auteur, existant ou à venir, afférent à l'œuvre et dont est 
investie la personne décédée. 

Atteinte au droit d'auteur 

Art. 13. — (1) Il sera porté atteinte au droit d'auteur 
par une personne qui accomplit, ou fait accomplir par une 
autre personne, un acte dont l'exécution est protégée par le 
droit d'auteur, sans Fautorisatron du titulaire du droit d'au- 
teur. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, les 
atteintes au droit d'auteur pourront être poursuivies en jus- 
tice à la requête du titulaire du droit d'auteur; dans tout pro- 

cès concernant de telles atteintes, les réparations que pourra 
obtenir le demandeur, sous forme de dommages-intérêts, in- 
jonction (mise en demeure), reddition de comptes, ou de toute 
autre manière, seront les mêmes que celles que l'on peut ob- 
tenir dans tout procès concernant une atteinte aux autres 
droits de propriété. 

(3) Lorsque, dans un procès pour atteinte au droit d'au- 
teur, il est prouvé ou reconnu 

n) qu'une atteinte a été commise, mais, 
b) qu'au moment où elle l'a été le  défendeur l'ignorait et 

n'avait   pas   de   raisons  suffisantes  pour  supposer  qu'un 
droit  d'auteur  existait  sur l'œuvre  à  laquelle  a  trait  le 
procès, 

le demandeur ne sera pas habilité, en vertu du présent article, 
à faire valoir à l'encontre du défendeur des dommages-intérêts 
pour cette atteinte, mais il pourra obtenir un état des béné- 
fices réalisés du fait de ladite atteinte, qu'une autre réparation 
lui soit accordée ou non en vertu du présent article. 

(4) Lorsque, dans un procès intenté en vertu du présent 
article, une atteinte au droit d'auteur est prouvée ou recon- 
nue et que — compte tenu (outre toutes autres considérations 
d'ordre matériel) 

a) du caractère flagrant de l'atteinte, et 
b) de   tout   bénéfice   ayant   manifestement   résulté   pour  le 

défendeur de cette atteinte, 
le tribunal est convaincu que le demandeur n'obtiendrait pas 
autrement une réparation effective, il pourra, en fixant les 
dommages-intérêts pour l'atteinte, accorder, en vertu du pré- 
sent alinéa, tous dommages-intérêts supplémentaires qu'il 
jugera appropriés étant  donné les circonstances. 

(5) Dans un procès pour atteinte au droit d'auteur, au- 
cune injonction (mise en demeure) ne sera prononcée qui exi- 
gerait la démolition d'un immeuble achevé ou partiellement 
construit ou qui interdirait l'achèvement d'un immeuble par- 
tiellement construit. 

(6) Dans le présent article, 
« procès » comprend toute demande reconventionnelle, et les 

références qui, dans un procès, seront faites au deman- 
deur ou au défendeur seront interprétées en conséquence; 

« tribunal » s'entend de la Cour suprême; 
« titulaire du copyright » s'entend du premier titulaire, ces- 

sionnaire ou titulaire d'une licence exclusive, selon le cas. 
de la part du copyright le concernant. 

Désignation  d'une autorité compétente et  obligations 
incombant à cette autorité 

Art. 14. - - (1) Chaque fois que l'autorité compétente esti- 
mera qu'un organisme chargé de délivrer des licences 

a) refuse arbitrairement d'accorder des licences en matière 
de droit d'auteur, ou 

b) impose   des   clauses   ou   des   conditions   arbitraires   pour 
l'octroi de licences de ce genre, 

cette autorité pourra décider que, en ce qui concerne l'ac- 
complissement de tout acte se rapportant à une œuvre à la- 
quelle l'organisme chargé de délivrer des licences est intéressé, 
une licence sera censée avoir été accordée par ledit organisme 
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à l'époque où l'acte est accompli, sous réserve que les rede- 
vances appropriées, prescrites par ladite autorité compétente, 
soient versées ou offertes en paiement avant l'expiration de 
la ou des périodes fixées par l'autorité compétente. 

(2) Dans le présent article, 
« autorité compétente » s'entend d'une autorité composée de 

trois personnes au plus, désignées par le Ministre aux fins 
d'exercer la juridiction selon les dispositions de la pré- 
sente loi chaque fois qu'une question doit être résolue par 
ladite autorité; 

« organisme chargé de délivrer les licences » s'entend d'une 
organisation dont l'objet principal, ou l'un des objets prin- 
cipaux, est de négocier ou d'accorder des licences en ce 
qui concerne les œuvres protégées par le droit d'auteur. 

(3) Nul ne sera désigné, selon les dispositions du présent 
article, et nul, s'il est ainsi désigné, n'agira en tant qu'auto- 
rité compétente, si lui, son associé, son employeur ou tout 
organisme (statutaire ou non) dont il est membre a un intérêt 
pécuniaire dans une affaire devant être soumise à cette 
autorité. 

Règlements et extensions de l'application de la loi 

Art. 15. — Le Ministre peut édicter des règlements fixant 
toutes dispositions qui doivent ou peuvent être prescrites en 
vertu de  la présente loi et,  notamment,  édictera des règle- 
ments  étendant  l'application  de  la  présente  loi,  en  ce   qui 
concerne  une   œuvre   ou  toutes  les  œuvres  visées   au  para- 
graphe (1) de l'article 3, 

'a) aux personnes physiques ou morales qui sont citoyennes, 
domiciliées ou résidant, ou constituées en vertu des lois 
de. 

b) aux œuvres, autres que des enregistrements sonores, pu- 
bliées pour la première fois dans, 

c) aux enregistrements sonores faits dans 
un pays qui est partie à une convention à laquelle le Malawi 
est également partie et qui prévoit la protection du droit 
d'auteur pour les œuvres auxquelles s'applique la présente loi. 

Applicatiçn aux œuvres faites avant Ventrée en vigueur 
de la loi 

Art. 16. — La présente loi s'appliquera, en ce qui con- 
cerne les œuvres faites avant la date d'entrée en vigueur de 
la présente loi, de la même façon qu'elle s'applique aux œu- 
vres faites postérieurement à cette date. 

Résiliation de certains contrats 
Art. 17. — Dès l'entrée en vigueur de la présente loi, cha- 

que contrat effectivement passé en vue d'autoriser l'accom- 
plissement d'un acte quelconque ayant trait à un copyright 
qui n'est pas protégé par le droit d'auteur selon les disposi- 
tions de la présente loi sera résilié et n'aura plus d'effet. 

Abrogation des droits découlant du « Common Law » 

Art. 18. — Aucun droit d'auteur — ni aucun droit ayant 
le caractère d'un droit d'auteur — ne pourra subsister autre- 
ment qu'en vertu de la présente loi ou d'un autre décret pris 
à cet effet. 

Abrogation de la loi et de l'ordonnance sur le droit d'auteur 

Art. 19. — La loi sur le droit d'auteur de 1911 du Royau- 
me-Uni ainsi que l'ordonnance figurant à l'Annexe 35 des lois 
du Malawi cesseront d'avoir effet au Malavi et l'ordonnance 
sur le droit d'auteur est abrogée. 
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La recherche de l'uniformité, sur le plan international, 
dans la législation relative aux dessins et modèles et ses rapports 

avec la législation sur le droit d'auteur 
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J. W.  MILES 
Wellington.   Nouvelle-Zélande 

.
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CORRESPONDA NCE 

Lettre d'Espagne 



CORRESPONDANCE 191 

Francisco PÉREZ  PASTOR 
Avocat 
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CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

XVIIe Congrès de l'Union internationale des éditeurs (UIE) 
(Washington, 30 mai-5 juin 1965) 

L'Union internationale des éditeurs (LIE) a tenu son 
XVIIe Congrès à Washington, du 30 mai au 5 juin 1965. Y 
participèrent les représentants d'associations nationales d'édi- 
teurs ou de firmes d'édition des pays suivants: Afghanistan, 
Allemagne, Argentine. Autriche, Belgique. Brésil, Canada, 
Corée, Danemark, Espagne. Finlande. France, Inde, Indoné- 
sie, Irak, Iran, Islande, Israël, Italie, Japon, Liban, Malaisie, 
Mexique, Nigeria, Norvège. Pakistan, Pays-Bas, Portugal. 
République arabe unie. Royaume-Uni, Suède, Suisse, ainsi 
qu'évidemment une très importante délégation des éditeurs 
des Etats-Unis d'Amérique. Les BIRPI avaient été invités 
à titre d'observateur. Le Congrès répartit son plan de travail 
en cinq groupes: A (copyright), B (publication de livres), 
C (traductions), D (musique), E (divers). Après discussion 
des rapports au sein du groupe correspondant, le Congrès 
adopta en séance plénière un certain nombre de résolutions, 
parmi lesquelles celles concernant directement le droit d'au- 
teur sont reproduites ci-après. 

L'ordre du jour comportait notamment les questions sui- 
vantes: 

rapport du Secrétaire général (M. H. Pehrsson, Suède); 
relations avec les organisations de radiodiffusion et de 

télévision (délimitation des répertoires); 
le développement naissant de l'édition: la responsabilité à 

cet égard des maisons d'édition établies et leur contri- 
bution; 

les rapports entre l'édition et les nouveaux moyens d'en- 
seignement: 

les obstacles à la libre circulation des livres; 
les droits de traduction; 
les droits subsidiaires en matière d'édition; 
la liberté de publication et les problèmes de censure; 
les contrats de sous-édition en matière d'édition musicale; 
la revision du Copyright Act des Etats-Unis; 
les propositions de revision de la Convention de Berne. 

La séance d'ouverture du Congrès eut lieu en présence de 
l'Hon. Harlan Cleveland, Secrétaire d'Etat adjoint pour les 
affaires d'organisation internationale, et la séance de clôture 
en présence de l'Hon. Dean Rusk, Secrétaire d'Etat. Le Con- 
grès, présidé par M. Storer B. Lunt (Etats-Unis), fut par ail- 
leurs l'occasion d'un certain nombre de manifestations et 
réceptions. 

Le prochain Congrès de l'Union internationale des éditeurs 
aura lieu en 1968 à Amsterdam. 

RÉSOLUTIONS 

1. Convention de Berne 
Convention universelle sur le droit d'auteur 

« Copyright Act » des Etats-Unis 
Le XVIIe Congrès de l'Union internationale des éditeurs, qui groupe 

des   associations  nationales   d'éditeurs   de   28   Etats   de   quatre   continents, 
a   discuté   les   possibilités   d'une   adaptation   progressive   et   internationale 
du  droit  d'auteur,  plus  spécialement  dans  le  cadre  de  la  Convention  de 
Berne   revisée,   de  la  Convention  universelle  sur  le   droit  d'auteur  et  du 
Copyright   Act   des   Etats-Unis.   Le   Congrès   accueille   favorablement   les 
efforts visant à une nouvelle revision de la  Convention de Berne  à l'oc- 
casion  de   la  prochaine  Conférence  de   Stockholm   en   1967,  ainsi   que  les 
propositions  stipulées   par   la   Reform   Bill  de   1965   concernant   le  Copy- 
right Act des Etats-Unis; d'autre part, il recommande une réforme d'adap- 
tation de la  Convention  universelle sur le droit d'auteur.  Pour arriver à 
une protection  du  droit  d'auteur qui serait  aussi uniforme  que possible, 
sur le plan international, le Congrès estime les réformes suivantes comme 
indispensables: 

1°   que l'application de la Convention de Berne revisée soit étendue aux 
ouvrages  ayant  paru  en dehors  d'un  pays  signataire, mais dont l'au- 
teur réside dans un pays signataire; 

2°   que  le  droit  de  reproduction soit  fixé  dans la  Convention de  Berne 
revisée de façon que l'article s'y rapportant permette aux législations 
nationales de déterminer les limitations de ce droit, mais qu'il donne 
aussi,  pour ces  limitations,  certaines directives  uniformes, en  parti- 
culier en définissant les termes de l'usage non professionnel autorisé 
tels   que   « usage   personnel »,   « usage   loyal »   (fair   use),   ou   « fair 
dealing » ; 

3°   que   la   Convention   de   Berne   revisée   règle   d'une   façon   générale   la 
question du droit d'extraits et de citations, y compris la question de 
la  protection  inconditionnée pour les  articles  de journaux  et de  re- 
vues traitant des sujets d'actualité économique, politique et religieuse; 

4°   que  les  délais  de  protection  du  droit  d'auteur,  prévus  dans  la  Con- 
vention   universelle   sur   le   droit   d'auteur   et  dans   le   Copyright  Act 
des   Etats-Unis,   soient   adaptés   au   règlement   de   la   Convention   de 
Berne   revisée   et  soient   fixés   dans   la  Convention  universelle  sur   le 
droit  d'auteur  comme  un  droit  minimum; 

5°   que  soit  supprimée   toute  clause  de la  Convention universelle  sur le 
droit   d'auteur   et   du   Copyright   Act   des   Etats-Unis,   selon   laquelle 
l'accomplissement de formalités serait une condition de la protection 
du   droit   d'auteur,  dès   que   ces   formalités   dépassent  celles   qui  sont 
généralement   acceptées,   comme   la   mention   du   copyright   (g)   et   du 
nom  du  bénéficiaire;  que soit également  supprimée  toute  clause qui 
tende   à   limiter   la   protection   du   droit   d'auteur   quand   il   s'agit   de 
publications   dans   une   certaine   langue,   comme   c'est   le   cas   de   la 
Manufacturing Clause  dans  le  Copyright Act  des  Etats-Unis; 

6°   que  les possibilités de limiter le droit de traduction, prévues dans la 
Convention  universelle  sur  le  droit  d'auteur, soient  supprimées  gra- 
duellement; 

7»  que le droit moral  de l'auteur soit pris en considération par la Con- 
vention universelle sur le droit d'auteur et par le Copyright Act des 
Etats-Unis,  à  savoir,  par  exemple:  le  droit  de  publication,  le  droit 
de reconnaissance de sa qualité d'auteur, le droit de protester contre 
des   modifications   altérant   le   sens   de   sa   pensée   (même   là   où   les 
droits   d'exploitation   ont   déjà  été   cédés). 
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2.  Droit d'auteur international 

Le XVIIe Congrès de l'Union internationale des éditeurs recommande 
à tous les pays de s'affilier à la Convention de Berne ou à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur; il souligne en plus qu'il est désirable 
de préparer dès maintenant et aussi rapidement que possible les modi- 
fications nécessaires de ces deux Conventions principales, afin qu'elles 
puissent s'harmoniser au mieux pour faciliter les relations internationales 
dans  le  domaine  du  droit  d'auteur. 

3. Revision du « Copyright Act » des Etats-Unis 

Le XVIIe Congrès de l'Union internationale des éditeurs. 
Considérant que le Bill H. S. 4347, à la section 110, introduit dans 

la future loi américaine de copyright le droit, aux organismes de radio- 
télévision, de reproduire une œuvre protégée sans autorisation du titu- 
laire du droit d'auteur, par une copie ou une reproduction phonique 
(phonorecord) pour les besoins propres de ces organismes, et d'utiliser 
cette reproduction pour leurs transmissions pendant un délai de 6 mois 
à partir de la première; 

Que cette faculté, dénommée « enregistrement éphémère », a bien 
été permise en 1948, sous forme de réserve, aux lois nationales des pays 
signataires de la Convention de Berne par l'article 11'»1" de cette Conven- 
tion, mais qu'elle n'avait en principe pour but que de permettre aux 
organismes de radio-télévision d'enregistrer librement une œuvre pour 
des   nécessités   techniques   ou   d'horaires,   afin   que   l'émission   de   l'œuvre 

puisse être effectuée à un autre moment que celui de  son exécution  par 
les  artistes ou interprètes; 

Qu'en   permettant   l'utilisation   de   l'enregistrement   de   l'œuvre   pen- 
dant une période  de six  mois,  sans limiter le nombre  des  utilisations de 
l'enregistrement  pendant  cette  longue  période,  la  dispense  d'autorisation 
et   de   versement   d'une   redevance   de   droit   de   reproduction   mécanique 
accordée   aux   organismes   de   radio-télévision   aurait   pour   conséquence, 
surtout lorsqu'il s'agit de nouveautés musicales, de dépouiller les auteurs 
de  la  légitime  rémunération  de   leurs  créations  dans  le  seul  but  de  pro- 
curer  des  économies  aux  organismes   de  radio-télévision. 

Emet le vœu: 
1°   que le nombre d'émissions de l'œuvre ayant fait l'objet d'un enregis- 

trement  éphémère  soit   limité   à   3  pendant  une  période  de  30  jours 
à compter de la date de réalisation de l'enregistrement  éphémère  et 
que   celui-ci   ne  puisse  jamais  être   réalisé   de  nouveau   par   le   même 
organisme  pour  la  même  œuvre,  sans  autorisation; 

2°   que   l'utilisation   d'un   enregistrement   qualifié   « éphémère »   au   cours 
d'une   émission  publicitaire   constitue   une   violation   du   copylight  de 
l'œuvre  reproduite. 

4.  Conditions de  « production » 
Le XVIIe Congrès de l'Union internationale des éditeurs condamne 

toute législation limitant la protection du droit d'auteur aux ouvrages 
de production indigène et invite tout Gouvernement préconisant une telle 
limitation à la révoquer afin de respecter la liberté absolue des œuvres 
de   l'esprit. 

NOUVELLES  DIVERSES 

NORVÈGE 

Signature, sous réserve de ratification, de l'Arrangement 
européen pour la protection des émissions de télévision 

Par lettre du 6 juillet 1965, le Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe informe les BIRPI qu'à la date du 29 juin 1965, M. Ole Algard, 
Représentant permanent de la Norvège auprès du Conseil de l'Europe, 
muni des pleins pouvoirs de son Gouvernement, a signé, sous réserve de 
ratification ou d'acceptation, l'Arrangement européen pour la protection 

des émissions de télévision, qui a été ouvert à la signature des Etats 
membres le 22 juin 1960, et le Protocole audit Arrangement, qui a été 
ouvert  à la signature des Etats membres  le 22 janvier 1965. 

Au moment de la signature de l'Arrangement européen pour la pro- 
tection des émissions de télévision, le Représentant permanent a déclaré 
que son Gouvernement entendait faire usage des réserves prévues au para- 
graphe  1, alinéas h) et c), de l'article 3 dudit Arrangement. 
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BIBLIOGRAPHIE 

Istituzioni di diritto privato [institutions de droit privé], par le Professeur 
Mario Rotondi, de l'Université de Milan. Un volume de 730 pages, 
16 X 2-1  cm.  Milan, Libreria Aurelio  Paraninfo,  1962. 

Dans cette septième édition de son œuvre, le Professeur Rotondi a 
mis en harmonie les notions fondamentales du droit civil et commercial 
avec la législation italienne actuelle. Ainsi que l'auteur le précise dans 
l'avant-propos à la troisième édition, ce livre est né à l'Université et 
destiné surtout à ses élèves. Pour cette raison, les chapitres sont dénom- 
més « Leçons ». Toutefois, le juriste y trouve un exposé clair et complet 
du droit privé italien, ainsi que certaines observations et opinions qui 
dépassent le cadre universitaire proprement dit pour offrir au lecteur 
une  précieuse  construction dogmatique. 

Tel est le cas de la Leçon XX, où il traite de « la propriété des 
choses mobilières et des choses immatérielles ». Aux numéros 143-115 de 
cette partie, l'auteur précise la nature juridique de la propriété artis- 
tique, scientifique et industrielle par rapport aux autres droits qui dé- 
coulent de l'œuvre artistique ou de l'invention industrielle. Il examine 
les théories dominantes sur la nature du droit de propriété des biens 
immatériels, pour conclure qu'il s'agit là d'un véritable droit réel, bien 
qu'il ne soit pas perpétuel, car il est affecté, lors de sa création, d'une 
limitation dans le temps par l'effet des règles mêmes du droit positif. Il 
s'agit donc de l'extinction normale du droit par effet de la disparition 
de la chose. 

L'objet du droit d'auteur est l'idée sur laquelle sont fondées la 
création et l'originalité de l'œuvre d'art, indépendamment de sa valeur 
artistique. 

Le droit sur les inventions — observe l'auteur — est fondé sur des 
principes analogues. L'invention consiste dans la solution d'un problème 
technique   qui   peut   constituer  l'objet   immatériel   du   droit   de  propriété. 

G.R. 

Il diritto di autore nella giurisprudenza [Le droit d'auteur dans la juris- 
prudence], par le Professeur Mario Fabiani, de l'Université de Rome. 
Uu volume de 205 pages, 17 X 25 cm. Padoue, éd. CEDAM, 1963. 

L'œuvre de M. Fabiani fait partie d'une collection, dirigée par le 
Professeur M. Rotondi, destinée à recueillir les décisions des tribunaux 
italiens sur des  sujets intéressants de  droit privé. 

Il ne s'agit pas, dans le volume de M. Fabiani, d'un simple recueil 
de décisions et d'arrêts, en particulier de la Cour de cassation italienne, 
mais d'une exposition systématique où le texte jurisprudentiel tout entier, 
ou sa partie la plus remarquable, est inséré dans des chapitres qui cor- 
respondent aux différentes questions du droit d'auteur, groupées sous 
des titres bien précis. Un exposé des principes et des règles de droit, 
avec des références à la doctrine et à la jurisprudence, précède chaque 
chapitre et chaque décision. 

L'œuvre est complétée par un index par matière et par un index 
analytique  alphabétique, ce qui  facilite  sa  consultation. 

Elle constitue un exemple typique où la théorie et la pratique sont 
unies au service du juriste qui désire se mettre au courant de l'état de 
la jurisprudence récente et ancienne sur les questions de droit d'auteur. 

G.R. 
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Date et lieu Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

28 septembre- 
1« octobre 1965 
Genève 

Comité  de  Coordination 
Interunions   (3e  session) 

Programme   et   budget   des 
BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Ceylan, Da- 
nemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Inde, Italie, Ja- 
pon, Maroc, Nigeria, Pays- 
Bas, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris ou de l'Union de Berne; Orga- 
nisation des  Nations Unies 

29 septembre- 
1er octobre 1965 
Genève 

Comité exécutif de la Con- 
férence des Représentants 
de l'Union de Paris (lre 

session) 

Programme et activités du 
Bureau international de 
l'Union  de  Paris 

Allemagne (Rép. féd.), Cey- 
lan, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hon- 
grie, Italie, Japon, Maroc, 
Nigeria, Pays-Bas, Portugal. 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie,  Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de  Paris;  Organisation  des  Nations 
Unies 

15-19 novembre 
1965 

Douzième Session ordinaire 
du Comité permanent de 
l'Union   de  Berne 

Délibérations   sur   diverses 
questions de droit d'auteur 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Danemark, 
Espagne, France, Inde, Ita- 
lie, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord,   Suisse 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Berne; Organisations internationales 
intergouvernementales et non gouverne- 
mentales  intéressées 

13-18 décembre 
1965 
Genève 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle 

Adaptation du règlement 
d'exécution de l'Arrange- 
ment de Madrid, texte de 
Nice (marques de fabrique 
ou  de  commerce) 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu 

Stockholm 

Date 

23-28 août 1965 

Organisation Titre 

Association littéraire et  artistique internationale Congrès 
(ALAI) 

Londres 31 août-10 septembre 1965 Comité  de  coopération  internationale  en  matière  de       Cinquième réunion annuelle 
recherches   de   matériel   technique   entre   Offices   de 
brevets à examen préalable  (ICIREPAT) 

Par 25-30 octobre 1965 Confédération internationale des sociétés d'auteurs et       Bureaux fédéraux, Commission de 
compositeurs  (CISAC) législation  et Conseil  confédéral 

Buenos Aires 6-11 novembre 1965 Association interaméricaine de propriété industrielle Congrès 
(ASIPI) 

Tokio 11-16 avril 1966 Association  internationale   pour  la  protection   de  la       Congrès 
propriété industrielle  (AIPPl) 

Prague 13-18 juin 1966 Confédération internationale des sociétés d'auteurs et       Congrès 
compositeurs  (CISAC) 
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MISE AU CONCOURS D'UN POSTE AUX BIRPI 

Les BIRPI mettent au concours le poste suivant: 

Assistant juridique à la Division  du  droit d'auteur 

Qualifications   requises: 
Grade universitaire en droit ou qualification professionnelle équi- 
valente; connaissances en matière de droit d'auteur; très bonne 
connaissance de l'une des langues officielles (anglais et français) 
et   au  moins  bonnes  connaissances  de  l'autre. 

Fonctions principales: 
Assiste dans la préparation des documents de travail, memoranda, 
études de droit comparé, procès-verbaux ou rapports de réunions 
en matière de droit d'auteur; fait des recherches sur des questions 
déterminées  de  droit  d'auteur. 

Nationalité: 
Les candidats doivent être ressortissants d'un des Etats membres 
de l'Union de Berne ou de l'Union de Paris. Préférence sera donnée 
aux candidats ressortissants d'Etats dont aucun ressortissant n'est 
actuellement membre du  personnel  des BIRPI. 

Conditions d'emploi: 
Nomination au grade P. 2 ou P. 3, selon qualification et expérience; 
période de stage de deux ans; après accomplissement satisfaisant de 
cette  période de  stage,  nomination à  titre permanent. 

Traitement annuel de début: 26 482 (P. 2) ou 32 227 (P. 3) francs 
suisses; le traitement est soumis à une déduction d'environ 8,5 °/o  
au  titre des cotisations à la Caisse de retraite. 

Indemnité de poste annuelle: 4770 francs suisses (avec charges de 
famille) ou 3180 francs suisses (sans charges de famille) pour le 
grade P. 2 et, respectivement, 5806 ou 3870 francs suisses pour le 
grade P. 3. 

Allocations familiales annuelles: 1728 francs suisses pour le con- 
joint  et  1296  francs suisses par enfant. 
Les conditions d'emploi comprennent également des augmentations 
annuelles de traitement, des congés dans les foyers, les avantages 
complets de la Caisse de retraite si moins de 35 ans d'âge, ainsi que 
l'assurance-maladie. 
Le    traitement,    l'indemnité    et    les    allocations    sont    exonérés    de 
l'impôt sur le revenu. 
La limite  d'âge est de 50 ans. 
Examen  médical   obligatoire. 

Candidatures: 
Les candidats doivent écrire au Chef du personnel des BIRPI 
(32, chemin des Colombettes, Genève, Suisse), qui leur enverra un 
formulaire à remplir. Les formulaires remplis doivent arriver aux 
BIRPI avant le 1er novembre 1965. 
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